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Appel de la cotisation annuelle 2026

                                                          Paris, le 4 janvier 2026

Madame, Monsieur,

Nous sommes heureux de vous compter parmi les membres de notre association.

Comme le prevoient les statuts, et afin d’assurer le bon fonctionnement de l’association, nous 
vous serions reconnaissants de regler votre cotisation pour la periode de l'annee 2026.

Conformement aux conditions prevues a l’article n°6 des statuts et le vote a l'assemblee 
generale ordinaire du 16 decembre 2025, le montant de la cotisation a ete fixe a 90 euros. 

Le reglement sera de préférence effectue par virement bancaire sur le compte de SHADE 
dont vous trouverez le RIB ci joint.

ou par cheque libelle au nom de l’association. Celui ci sera alors envoye a l'attention du 
tresorier, Mr NÉBOT Jean-Rene a l’adresse du siege social et gestion de SHADE. 

Un recu vous sera adresse a reception de votre paiement.

Le bureau proposera un nouvel appel a cotisation en debut d'annee 2027.

Nous vous remercions par avance et vous prions d’agreer, Madame, Monsieur, nos 
respectueuses salutations. 

Le Bureau.

Le paiement d'une cotisation n'est pas une disposition obligatoire des statuts, sauf si cela est prevu par la
loi. Si les statuts prevoient le versement d'une cotisation, son non-paiement peut entrainer la perte de la 
qualite de membre de l'association. Les statuts fixent le montant des cotisations, leur periodicite et 
l’echeance des reglements. La cotisation ouvre droit a une reduction d’impot si l’organisme a un caractere
philanthropique, educatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou s’il participe a la 
mise en valeur du patrimoine artistique, a la defense de l'environnement ou a la diffusion de la culture, 
de la langue et des connaissances scientifiques. 




